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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Personnes non imposables
Question écrite n° 43809

Texte de la question

M. Georges Sarre attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur les difficultes et
discriminations que cause la modification de la presentation des avis de non-imposition sur l'impot sur le revenu
des personnes physiques. L'administration fiscale n'adresse plus un avis de non-imposition aux contribuables
concernes mais un avis mettant en garde le lecteur du dit avis que l'absence de revenus peut fort bien
correspondre a une fraude (une omission de revenus imposables). Il s'indigne de tels sous-entendus qui
stigmatisent ceux qui ne devraient surtout pas l'etre, ceux qui n'ont pas ou peu de revenus. Cette initiative de
l'administration fiscale s'inscrit-elle dans un dessein gouvernemental de culpabisation et de mise a l'index de
tous ceux qui, faut de travail, vivent de transferts sociaux ? Quoi qu'il en soit, elle est inacceptable. Elle est de
surcroit depourvue de toute portee pratique puisque la meme administration fiscale precise que le changment de
vocabulaire n'a « aucune consequence sur les avantages fiscaux et sociaux lies a la non-imposition ». Sauf que
les mots ont un sens et que ceux qu'emploie maintenant l'administration fiscale remettent implicitement en
cause le principe declaratif sur lequel repose l'IRPP en France. C'est pouquoi il lui demande de veiller a ce que
son administration revienne sur cette pratique.

Texte de la réponse

L'auteur de la question fait une interpretation erronee des dispositions prises pour clarifier les diverses raisons
qui peuvent faire qu'une personne est non imposable. La non-imposition a l'impot sur le revenu peut en effet
provenir de situations tres differentes : absence totale de revenus, revenus declares aboutissant a un impot nul
ou inferieur a 400 francs (non mis en recouvrement), montant des reductions d'impot superieur ou egal a l'impot
ou abaissant celui-ci en dessous de 400 francs, montant de l'avoir fiscal superieur ou egal a celui de l'impot. Les
annees precedentes, les personnes n'ayant pas d'impot sur le revenu a payer recevaient un avis portant la
mention : « avis de non-imposition », « avis d'imposition non mise en recouvrement » ou « avis de restitution ».
Dans un souci de meilleure information des contribuables et de transparence vis-a-vis des organismes qui
utilisent les documents de la direction generale des impots comme justicatifs de ressources, la presentation de
ces documents a ete amelioree cette annee. Pour les contribuables ayant declare des revenus, leur situation au
regard de l'impot sur le revenu est indiquee dans le corps du document. Il est en effet apparu necessaire de
preciser que le fait de ne pas avoir de cotisations a acquitter peut provenir de la modicite des ressources mais
aussi de l'existence de reductions d'impot superieures ou egales a l'impot ou de l'imputation de l'avoir fiscal. Le
parlementaire evoque le cas de personnes n'ayant declare aucun revenu. Cette situation peut provenir de
l'absence totale de revenus ou de l'exoneration des revenus percus. Ce dernier cas recouvre des situations tres
heterogenes, telles que la perception exclusive de prestations sociales qui ne doivent pas etre declarees, la
perception de revenus soumis a prelevement liberatoire ou encore la perception de revenus exoneres en France
du fait d'une convention fiscale internationale destinee a eviter les doubles impositions ou de statuts fiscaux
particuliers (certains fonctionnaires internationaux). Dans cette hypothese, le document adresse aux
contribuables precise que l'administration fiscale n'a pas connaissance de revenus imposables au nom de la
personne concernee. Les divers organismes utilisateurs de l'avis d'impot sur le revenu ont ete informes des
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modifications apportees a la presentation de ce document afin qu'ils l'utilisent dans les memes conditions que
les annees precedentes. Il n'est donc pas envisage de revenir a la presentation anterieure.
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